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Usage abusif de la clause de mobilité
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Lorsqu'il met en oeuvre une clause de mobilité, la bonne foi de l'employeur est présumée. C'est au
salarié de prouver devant le conseil des prud'hommes que la décision de mutation n'a pas été
dictée par l'intérêt de l'entreprise ou qu'elle n'a pas été mise en œuvre de bonne foi.
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